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Allemagne
et

Organisation du Traité de l'Atlantique Nord

Échange de lettres constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Quartier Général Suprême des forces alliées en Europe 
concernant le statut du 1er Bataillon des transmissions de l'OTAN, des modules des 
systèmes de communication et d'information faciles à déployer et de leurs unités de 
soutien à Wesel et du Centre d'opérations aériennes combinées à Uedem comme 
quartiers généraux militaires internationaux. Mons, 1er mars 2017, et Berlin, 9 août 2017

Entrée en vigueur :  6 septembre 2017, conformément aux dispositions desdites lettres 
Textes authentiques :  anglais et allemand
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ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
COMMANDANT SUPRÊME DES FORCES ALLIÉES EN EUROPE

SHAPE, BELGIQUE

SHAPE/CG/SACEUR/NOTE

Le 1er mars 2017

Son Excellence
M. SIGMAR GABRIEL

Ministre fédéral des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne
11013 Berlin
Allemagne

Monsieur le Ministre,
Nous avons l’honneur de proposer, au nom du Grand Quartier général des Puissances alliées 

en Europe (SHAPE), la conclusion du présent Accord entre le Grand Quartier général des 
Puissances alliées en Europe et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au 
statut du 1er bataillon de transmissions de l’OTAN (1 NSB), des modules de systèmes 
d’information et de communication déployables (DCM) et de leurs unités d’appui à Wesel, ainsi 
que du Centre d’opérations aériennes combinées à Uedem (CAOC Uedem) en tant que quartiers 
généraux militaires internationaux au sens de l’article 14 du Protocole du 28 août 1952 sur le 
statut des quartiers généraux militaires internationaux créés en vertu du Traité de l’Atlantique 
Nord, ci-après dénommé le « Protocole de Paris ».

1. Le 8 juin 2011, le Conseil de l’Atlantique Nord a adopté la nouvelle structure de 
commandement de l’OTAN, qui comprend le 1er bataillon de transmissions de l’OTAN, les 
modules de systèmes d’information et de communication déployables et leurs unités d’appui à 
Wesel, ainsi que le centre d’opérations aériennes combinées à Uedem.

2. Le 1er bataillon de transmissions de l’OTAN, les modules de systèmes d’information et 
de communication déployables et leurs unités d’appui à Wesel relèvent du Groupe des systèmes 
d’information et de communication de l’OTAN (NCISG), qui lui-même relève du Grand Quartier 
général des Puissances alliées en Europe ; le Centre d’opérations aériennes combinées d’Uedem 
fait rapport au Quartier général du Commandement aérien allié de Ramstein (QG de l’AIRCOM), 
qui lui-même fait rapport au Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe.

3. Avec l’adoption par le Conseil de l’Atlantique Nord, le 8 juin 2011, de la nouvelle 
structure de commandement de l’OTAN, le Protocole de Paris est devenu applicable, au 
1er juillet 2012, au 1er bataillon de transmissions de l’OTAN, aux modules de systèmes 
d’information et de communication déployables et à leurs unités d’appui à Wesel et, au 
1er janvier 2013, au Centre d’opérations aériennes combinées à Uedem ; ceux-ci obtiennent le 
statut de quartier général militaire international au sens de l’article 14 du Protocole de Paris au 
moment de l’entrée en vigueur du présent Accord.



I-57150

10

4. En référence au paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord du 13 mars 1967, et de toute 
modification ultérieure de celui-ci, entre la République fédérale d’Allemagne et le Grand Quartier 
général des Puissances alliées en Europe relatif aux conditions particulières d’installation et de 
fonctionnement dans la République fédérale d’Allemagne des quartiers généraux militaires 
internationaux, ci-après dénommé l’« Accord supplémentaire », nous demandons par la présente 
que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne approuve Wesel comme 
emplacement en temps de paix, au 1er juillet 2012, où sont situés le 1er bataillon de transmissions 
de l’OTAN, les modules de systèmes d’information et de communication déployables et leurs 
unités d’appui et, au 1er janvier 2013, Uedem, où est situé le Centre d’opérations aériennes 
combinées.

5. Le présent Accord est conclu en langues anglaise et allemande, les deux textes faisant 
également foi.

Si le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne accepte d’appliquer l’Accord 
supplémentaire, et toute modification ultérieure de celui-ci, au statut du 1er bataillon de 
transmissions de l’OTAN, des modules de systèmes d’information et de communication 
déployables et de leurs unités d’appui à Wesel, ainsi que du Centre d’opérations aériennes 
combinées à Uedem en tant que quartiers généraux militaires internationaux conformément au 
Protocole de Paris, la présente note et la note de réponse exprimant l’agrément de votre 
Gouvernement constitueront un Accord entre le Grand Quartier général des Puissances alliées en 
Europe et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, qui entrera en vigueur à la 
date de réception par le Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe de votre note de 
réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération.

Curtis M. Scaparrotti
Général, Armée des États-Unis
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II

SIGMAR GABRIEL
Ministre fédéral des affaires étrangères
Député au Bundestag allemand

Berlin, le 9 août 2017

Cher Général,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 1er mars 2017 (réf. 

SHAPE/CG/SACEUR/NOTE) proposant au nom du Grand Quartier général des Puissances alliées 
en Europe (SHAPE) de conclure un Accord entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe concernant le statut du 
1er bataillon de transmissions de l’OTAN (1 NSB), des modules de systèmes d’information et de 
communication déployables (DCM) et de leurs unités d’appui à Wesel, ainsi que du Centre 
d’opérations aériennes combinées à Uedem (CAOC Uedem) en tant que quartiers généraux 
militaires internationaux au sens de l’article 14 du Protocole du 28 août 1952 sur le statut des 
quartiers généraux militaires internationaux créés en vertu du Traité de l’Atlantique Nord, ci-après 
dénommé le « Protocole de Paris ».

Votre note est libellée comme suit :

[Voir note I]

J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
accepte les propositions contenues dans votre note. Votre note et la présente note de réponse 
constituent donc un Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe, qui entre en vigueur à la date de 
réception de la présente note par le Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe.

Je vous prie de bien vouloir confirmer la réception de cette note en réponse, et de 
communiquer la date d’entrée en vigueur de l’Accord.

Veuillez agréer, cher Général, l’assurance de ma haute considération.

Général Curtis M. Scaparrotti
Commandant suprême des Forces alliées en Europe
Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe
7010 Mons
Belgique


